
 

 Mairie de Saint-Pierre de Mézoargues- 2, Place de la Mairie-13150 Saint-Pierre de Mézoargues 

COMPTE-RENDU 

 

Conseil municipal de la commune de Saint-Pierre de Mézoargues du 
Mercredi 20 décembre 2023 à 11h45 en mairie 

 
Présents: Laurie PONS, Jean-Christophe AUDIBERT, Sylvie GREGOIRE, Florence DE CAMARET, 

Sophie LAFFORGUE, Thibault KERHOAS, Ghislain SABATIER. 

Excusée : Virginie SERVAN-SCHEIBER 

Absente : Muriel ANDRES 

 

Président de Séance :  

Laurie PONS 

 

Secrétaire de séance : 

Jean Christophe AUDIBERT 

 

Ouverture de la séance à 11h45 

 

Ordre du jour  

 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance : Jean Christophe AUDIBERT 

 

 

 

1) Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 28 novembre 2023 

 

Pas d’observations. 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

 

2) Délibération n°33/2023 : Rapport ACCM 2022 sur le prix et la qualité du service public de 

l’eau potable, de l’assainissement collectif et non collectif 

 

Madame le maire rappelle à ses conseillers que le rapport a été transmis en amont du conseil. 

Ce dernier doit être approuvé au plus tard avant la fin de l’année. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 



 

 

3) Délibération n°34/2023 : Délibération rectificative pour erreur matérielle DM n°1 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de rectifier la délibération n°27/2023 du 28 

novembre 2023 en raison d’une erreur matérielle constatée sur les comptes 203 et 231 du chapitre 041 en 

section d’investissement  

 

Pas d’observations ni remarques. 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Points divers 

 

- Plans Energies Renouvelables (EnR):  Dans le cadre de la loi sur les Zones d’Accélération pour 

l’implantation d’EnR, le SIG d’ACCM a proposé un projet de cartes à la commune qui a été 

légèrement corrigé. 

Ces plans ont été présentés à l’ensemble des membres présents du conseil pour avis. 

Ils seront également mis à la disposition du public pour avis dans le dossier de consultation publique 

prévu à cet effet. 

Par conséquent, le PLU, devra intégrer ce projet par une procédure de modification simplifiée. 

 

Clôture à 12h30 

 
 


